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,A R'R E S·T
DU CONSEIL

D U R O Y,
Qui fait deffenfes à tous Armateurs & Negocians, faifant

le commerce des Ifles r~ColoniesFrançoifes de l'A me-
riqu, dy envoyer des étofes eoilespeintes des Indes,
de Perfe, de la Chine ou du Levant.

Du 9 . May 173 3.

E.trait des Reg/r4s du Cofeil d'Eat.

I E ROY s'eftant fait reprefenter les Lettres patentes du
mois d'Avril 1717. portant Reglement pour le commerce

des iffes & colonies françoifes de l'Amerique, par l'Article XII.
defquelles il eft porté què les Negocians du Royaume ne pou.
roierit charger pour lefdites ifles & colonies, aucunes miar
chandifes efirangeres dont l'entrée & la confommation fò,t
deffenduës dans le Royaume, à peine de confifcation & de
trois mille livres d'amende, qui feroit prononcée par les
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Officiers dès Anifrautez: Autres Lettres patentes du mois de
Fevrier 1719. poitant Reglement pour e commerce qui fe
fait de Marfeille aufdites ifles & colonies, dont l'Article X IL
contient la même difpofition : Et celles du mois d'OJobre
172 1. par lefquelles Sa Majeflé a accordé à la Ville de Dun-
querque le priviege & la liberté de faire 'le commerce aufdites
ifles; & ordonné par l'Article XIV. que le Reglement gede-
rai du mois d'Avril 1717. feroit executé en ce qui n'efloit
point contraire aux difpofitions portées par ces dernieres Let-
tres patentes : Et Sa Majefié eflant informée que les Nego-
cians qui font le commèrce defdites iflcs & colonies Fran-
çoifes, pourroient y faire tranfporter des étoffes & toiles peintes
des Indes, dePerfe, de la Chine ou du Levant, fous prétexte
que ces fortes de marchandifes, dont l'entrée & l'ufage font
néantmoins prohibez dans le Royaume, ne font pas nomme-
ment comprifes dans ledit Article XII. du-Reglement general
de 1717. a quoy défirant pourvoir, vû l'avis des députez du
commerce. Oüy le Rapport du Sieur Orry Confeiller d'Eflat,
& ordinaire au Confeil Royal, Controlleur general des Fi-
nances, LE Roy ESTANT EN SON CONSEIL, a ord onné &
ordonne que les Lettres patentes des mois d'Avril 1717. Fe-.
vrier 171 9. & Oélobre 172 1. feront executées felon leur
forme & teneur : & en confequence, fait Sa Majeflé très-
cxpreffes inhibitions & deffenfes à tous Armateurs & Nego..
cians, faifan.,t le commerce des4f1es & colonies- Françoifes de
l'Amerique, d'y envoyer des étoffes & toiles peintes-des Indes,
de Perfé, de la Chine ou du Levant, fous -juelque dénomis-
nation que ce foit, à peine de confifcation, & de trois mille
livres d'amende, & d'eftre en outre exclus de'Pouvoir faire à
J'avenir ledit commerce. Fait pareilles deffenfes à tous Capi-
taines, Maiftres Pilotes , Officiers Mariniers, Matelots,
Paffagers, & autres qui compofent l'équipage des vaiffeaux
deflinez pour lefdites ifles & colonies, d'y porter en pacotilles
ou autrement, aucunes defdites étoffes & toiles peintes, à



peine dêtonfifcâtion, & de trois mille livres d'amende contre
les Capitaines, Maifires Pilotes, Officiers Mariniers & Paf-
figers; en en outre d'eftre'lefdits Capitaines, Maiffres Pilotes,
& Officiers Mariniers, declarez incapables de commander &
fervir fur aucun batiment de mer; & à l'égard des Matelots &
autres qui compofent l'équipage des navires, de prifon pen-
dant un an, & de plus grande peine s'il y écheoit: Enjoint Sa
Majeflé aux Sieurs Intendans & Commiffaires départis dans
les Provinces maritimes du Royaume, & aux. Officiers des
Amirautez, ainfi qu'aux Gouverneurs & Intendans defdites
ifles & colonies Françoifes, ou aux Commandans & Com-
niffaires Subdeleguez dans les quartiers, de tenir, chacun en
droit foy, la main à l'execution du prefent Arreft, qui fera fû,
publié & affiché par tout où befoin fera, FAIT au Confeil
d'Efiat du Roy, Sa Majeflé y eflant, tenu à Verfailles le
neufvieme jour de May mil fept cens trente-trois.

£rgzé PHELYPEAUX. -

L OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU,-RoY i
F RA NCE EL DE NAVARRE, Comte de Provence,

Forcalquier, & Terres adjacentes: A nos amez & feaux Con-
feillers en nos Confeils, les Sieurs Intendans & Commiffaires
départis pour I'execution de nos ordres dans les provinces
maritimes de noftre Royaume, & aux Officiers des Amirau-
tez, ainfi qu'aux Gouverneurs & Intendans des ifles & colo-
nies Françoifes, ou aux Commandans & Commiffaires Sub-
deleguezdans les quartiers, SALUT. Nous vous mandons &
enjoignons par ces prefentes fignées de Nous, de tenir, chacun
en droit foy, la main à l'execution de l'Arreft cy -attaché fous
le contre-fcel de noftre Chancellerie cejourd'huy donné en
nofire Confeild'Eftat; Nous y'eflant; pour les caufes y con-
tenues: Cpnimandons au premier noffre Huiffier ou Sergent
fur ce requis, de fignifier ledit Arreft à tous qu'il appartiendra,
à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire en outre pour



l'entiere execution dudit Arreft, tous aaes & explô4 quis
& neceffaires, fatis autre permiffion, nonobftant clame r de
Haro, Chartre Normandé, & Lettres à ce contraires: ou
oits qu'aux copies dudit Arrefti& des prefentes, tollation ées
par l'un de nos arnez & feaux -Caíèillers- Secretaires, y
foit ajoûtée comme aux originaux ; CAR TEL EST NOST %
PLAISIR. Donné à Verfailles le neufvieme jour dé May, l'a 1
de grace mil fept cens trente -trois , & de nofire Regne I
dix-ihuitieme. 3rgné L O U I S. Et pus eas, Par le Ro
Comte de Provence. Signé P H E L Y P E AU x. Et fcellé.

Collationné aux Originaux par. Nosf Ecuyer -Confeiller.
Seretaire du Ry, Mfon -Conronne de France &- de

fes Finances.
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